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College medical 
Grand-Duche de 

Luxembourg 

N. ref. : S230403/PiB-ps (E230591) 

Madame Paulette LENERT 
Ministre de la Sante 

L-2935 LUXEMBOURG 
-------

i·,iinls.tern de la Sante 
ENTREE LE 

2 0 MARS 2023 

Objet : Avis du College medical relatif au Projet de loi portant modification de la loi modifies du 
17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la pandemie Covid-19 ; 

Madame la Ministre, 

Le College medical avise globalement favorablement le projet de nouvelle modification de la loi 
sous rubrique, les nouvelles dispositions etant adaptees aux connaissances sur la situation 
pandemique actuelle. 

En effet ii s'avere, aux chiffres plut6t bas des personnes hospitalisees voire des personnes 
decedees dans le cadre de la pandemie, (ii n'est toujours pas distingue entre « avec infection 
Covid » ou « a cause d'une infection Covid » ), que la dangerosite du Corona virus est devenue 
faible et ne semble plus depasser celle d'autres agents infectieux respiratoires. 

II parait done tout a fait logique d'abolir maintenant toutes les restrictions imposees sur les 3 
dernieres annees a la population, imputant sur ses libertes individuelles, afin de parer a la 
propagation du virus. 

Le College medical se permet une remarque relative a !'article 4 : II y figure un nouveau 
changement de paradigms : en effet au lieu d'une obligation de port de masque, on en revient a 
une autorisation de port de masque, afin de ne pas heurter les dispositions du code penal 
interdisant de se voiler la face en des lieux publics. 
Le College suggere d'elargir !'enumeration des lieux et endroits ou le port du masque est autorise 
a des endroits ou beaucoup de personnes se rassemblent sous un toit (p.ex. salles de spectacles, 
de concerts, de theatres, de cinemas, ... ) afin de donner une securite accrue a pouvoir se proteger 
aux personnes vulnerables et anxieuses, ou du moins de leur eviter la necessite d'un certificat 
medical tel qu'exige au 2ieme alinea de !'article 563, point 10 du Code penal. 

Finalement le College medical reitere son appel a prudence et voit la necessite de regulieres 
campagnes en faveur du respect des mesures sanitaires elementaires. 

Le College medical vous prie d'agreer, Madame la Ministre, !'expression de sa parfaits 
consideration 

Let~it 
Pour le College medical, 

Dr Roger HEFTRICH 

Copies : Conseil d'Etat, Chambre des Deputes 

Le 
Dr Pit I 

Page 1 of 1 
College medical, 2, rue Albert 1 er, L-1117 Luxembourg 

Tel.: 20601101-20, www.collegemedical.lu, e-mail: info@collegemedical.lu 

N°8171/4 
Entrée le 22.03.2023 

Chambre des Députés


	Page 1



